
  

Le titulaire du CAP Peintre – Applicateur de revêtements exécute des travaux courants de peinture et 

d’application de revêtements.  

Ses activités consistent en la préparation des supports et la mise en œuvre de peintures, revêtements collés et de 

sols et de produits de façade. 

Il utilise des matériaux comme des produits de peinture ou produits semi-épais, enduits, colles ; des revêtements 

muraux à coller (papier peint, revêtements à peindre, etc.) et de revêtements de sols (dalles et lés textiles ou 

plastiques.) 
 

Il participe à la réalisation de décoration, de protection et de restauration d’éléments du bâtiment (plafond, murs, 

boiseries, etc.). 

Il intervient en intérieur, souvent dans des locaux occupés, et/ou en extérieur notamment en façade. 

 REALISER LES TRAVAUX PREPARATOIRS  

 Décoller des revêtements muraux et de sols        Poncer 

 Lessiver les différentes surfaces          Monter et utiliser un échafaudage roulant 
(boiseries, murs, plafonds, etc.) 

 Décaper (décapage thermique, chimique, etc.) 
 

REALISER LES TRAVAUX D’APPRET 

 Reboucher               Imprimer et fixer les différents supports 

 Enduire ou ratisser              Poser des textures à peindre tissées ou intissées 

 Traiter une fissure              Harmoniser un ensemble (rechercher ou corriger des teintes) 
 

REALISER LES TRAVAUX DE FINITION 

 Appliquer les peintures, lasures et vernis          Appliquer des produits décoratifs 

 Poser du papier peint raccord ou sans raccord           Poser des revêtements de sols collés 

 Poser des revêtements muraux minces collés 

   

Peintre 
Applicateur de revêtements  

OBJECTIFS ET DEBOUCHES 

CONTENU DE LA FORMATION SUR 2 ANS 

CERTIFICAT D’ 

APTITUDE 
PROFESSIONNELLE 

par apprentissage 



 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Avoir terminé une classe de 3ème Ou avoir 16 ans dans l’année de signature du contrat 

Ce diplôme à finalité professionnelle débouche sur la vie active. Le titulaire de ce diplôme participe à la fonction 

« réalisation ». 

Poursuivre par un an de CAP Solier Moquettiste permet d’achever une formation solide et complète autant en 

revêtements sols qu’en revêtements murs. 

Les titulaires de ce diplôme peuvent également envisager une poursuite de formation vers un BP Peinture ou un 

BAC PRO Aménagement et finition. 

 VOLUME D’HEURES HEBDOMADAIRES                     ALTERNANCE SUR UNE ANNEE 

Formation Professionnelle Formation Générale 

Analyse de situations 
professionnelles et approche 
technologique 

3h 
 

Français, Hist. Géo, 
Education Civique 

6h 

Expérimentation et techniques 
de mise en œuvre  

11h Mathématiques, 
Sciences 

5h 

Dessin, étude de la construction, 
Arts appliqués 

5h Prévention Santé 
Environnement 

2h 

  Education Physique et 
Sportive, Ergomotricité 

3h 

  Brevet Sauveteur Secouriste du Travail 

  Habilitation échafaudage 

 19h  16h 

 

 

ORGANISATION DE LA FORMATION 

CONDITIONS D’ADMISSION 

POURSUITES DE FORMATION 

   UN INVESTISSEMENT POUR L’AVENIR … 

Allée du Chef Luc 
16260 CHASSENEUIL-sur-BONNIEURE 

(à proximité du collège et du lycée) 
 

Contact 

 

 

   05 49 57 11  33 

http://www.btpcfa-poitou-charentes.fr 


